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Un premier salon avait eu lieu les 27 et 

28 février 1999. Le succès remporté par 
cette exposition a incité les organisateurs à 
reconduire cette manifestation. Le syndicat 
d’initiative et le club de peinture avec 
l’aide de Mme Simon, présidente de l’asso-
ciation des artistes laonnois présenteront 
un 2e salon les 4 et 5 mars 2000 à la salle 
des fêtes. 

L’association « Les Ateliers des bords de 
l’Aisne » naît officiellement le 5 janvier 
2000. Le bureau est présidé par M. Mar-
chandise. Cette association a pour objet de 
développer l’étude et la pratique des arts 
en général et d’organiser des expositions 
réservées aux œuvres de ses adhérents. Elle 
compte déjà dans ses effectifs environ 80 
personnes dont 23 enfants. Les adultes se 
réunissent tous les lundis au centre 
Yvonne Bonieux. Les enfants de 9 à 13 ans 
sont reçus dans ce même centre tous les 
vendredis et découvrent les différentes 
techniques du dessin et de la peinture. Des 
expositions à la salle des fêtes de Guigni-
court sont alors programmées, ainsi que 
des journées « plein air » sur les bords de 
l’Aisne avec l’aide du syndicat d’initiative. 
Ces journées sont fréquentées par les meil-
leurs peintres de la région. 

L’association s’est vite agrandie : en ef-
fet, deux ateliers supplémentaires se sont 
créés. Le premier se situe dans la commune 
de Corbeny ou l’on peut pratiquer pein-
ture, dessins ou modelages et la peinture 
sur soie. Le second est ouvert à Pontavert 
où l’on pratique la peinture, la peinture 
sur soie ainsi que la peinture sur porce-
laine. Les activités du début 2000 sont 
consacrées à l’exposition de Guignicourt 

les 4 et 5 mars 2000. Cette manifestation 
rencontra un vif succès, suivie d’une parti-
cipation à la foire du sucre le 21 mai 2000. 
Les adhérents y exposent leurs travaux, cer-
tains peignant même en direct. Puis le 18 
juin eut lieu la première journée d’artisa-
nat sur les bords de l’Aisne qui connut un 
vif succès. L’association en plein essor ou-
vrira en septembre 2000 un autre atelier à 
Guignicourt qui propose alors aux adhé-
rents de découvrir les secrets de l’encadre-
ment, la réalisation de vitrines, la peinture 
sur soie et le patchwork. Une exposition se 
tiendra les 27 et 28 janvier 2001 à la salle 
des fêtes de Guignicourt. 

2002 est une année difficile ! Après un 
démarrage plutôt réussi en 2000 et un par-
cours honorable  jusqu’en 20 02 
(fonctionnement, expositions), l’associa-
tion connaît quelques sévères déconvenues 
d’organisation qui ont décimé le premier 
comité directeur (retrait du vice-président,
du trésorier et du secrétaire) puis d’ordre 
financier qui ont poussé le bureau nouvel-
lement composé à révoquer le président. 
Nécessaire à la survie du club, cette déci-
sion difficile à prendre fut lourde de consé-
quences : liquidation de la trésorerie, tra-
casseries judiciaires, suppression du salon 
d’automne et le report à une date ulté-
rieure de l’activité dessin pour enfants. 
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C’est dans ce contexte difficile que le 

nouveau bureau présidé par Joseph Loria 
est formé en janvier 2003, avec le soutien 
de la mairie de Guignicourt. Le formidable 
travail fourni par tous les bénévoles du 
club, leurs conjoints et amis pérennise les 
activités proposées aux adhérents et ouver-
tes à tous les habitants de la commune et 

des environs. Un loto réalisé en février 
consolida la santé financière de l’associa-
tion et de nouvelles animations furent or-
ganisées : exposition à Ambonnay, partici-
pation à la foire de Guignicourt, participa-
tion à la journée de l’Art sur les bords de 
l’Aisne avec la collaboration du syndicat 
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d’initiative, puis l’organisation du 2 e salon 
d’automne du 15 au 18 novembre à la salle des 
fêtes où une cinquantaine d’artistes présentera 
environ 150 œuvres. L’ouverture prolongée du 
salon les lundi et mardi permit spécialement 
aux écoliers de découvrir l’ar t local  
(démonstrations de peinture). 

Joseph Loria restera président jusqu’en 2006 
et Samuel Delotterie lui succédera jusqu’au 28 
mars 2009. Durant toutes ces années, les 
« Ateliers des bords de l’Aisne » poursuivent 
leurs activités, l’organisation d’expositions, sa-
lons, et journées de l’Art avec succès. 
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Située au centre social Yvonne Bonieux, les 

adhérents peuvent pratiquer leur art dans un 
espace clair et spacieux puisqu’une salle sup-
plémentaire a été aménagée lors de la réfection 
du centre en 2008. Le club possède une base 
d’équipement (chevalets, peintures, etc.) qu’il 
met à la disposition de ses adhérents. 
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Trois principales manifestations à retenir : 

- journée de l’Art au bord de l’Aisne le 3e di-
manche de juin de chaque année où de nom-
breux artistes déploient leurs talents dans une 
ambiance festive et musicale ; 

- journée portes ouvertes mi-octobre au cen-
tre Bonieux où les adhérents exposent leurs 
toiles et initient par petits ateliers les intéressés, 
adhérents potentiels ; 

- salon d’automne : exposition de tableaux 
organisée les années paires à la salle des fêtes 
avec remise de prix (un prix est remis selon un 
thème défini), participation de peintres exté-
rieurs et vente de diverses réalisations des ad-
hérents. Le prochain salon aura lieu en novem-
bre 2010. 
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L’association compte à ce jour 52 adhérents, 

répartis comme suit : 

- 12 en arts créatifs (patchwork, tricots, cro-
chet, perles, l’activité encadrement étant provi-
soirement suspendue, faute de professeur) ; 

- 23 en peinture ; 
- 17 enfants. 
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- peinture : lundi après-midi de 14 h à 19 h ; 
- loisirs créatifs : mercredi après-midi. 

Un professeur est présent durant ces séances 
un lundi sur deux et apporte son soutien aux 
artistes. Il donne également des cours de dessin 
aux enfants tous les 15 jours durant 1 heure.  

La nouvelle saison débutera le lundi 7 sep-
tembre 2009, les inscriptions auront lieu au 
centre social Yvonne Bonieux, la cotisation an-
nuelle est de 30 €. 
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Pour faire plaisir aux enfants, après la fête de Noël qui sera re-
nouvelée cette année (visite du Père Noël et animation à la salle 
des fêtes), le syndicat d’initiative souhaiterait leur offrir un autre 
spectacle. 
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Il fut un temps où les chars des écoles défilaient : les enfants 
d’alors, parents aujourd’hui, en gardent de très bons souvenirs. 
Afin que cette manifestation puisse avoir lieu, nous avons besoin 
de tous. Venez avec vos idées le jeudi 10 septembre à 20 heures à 
la mairie. Parents, associations, instituteurs, habitants : nous se-
rions heureux de pouvoir compter sur le plus grand nombre. Les 
membres du Syndicat d’Initiative vous remercient par avance. 
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voyage à Illerrieden qui se déroulera du 
vendredi 18 septembre au dimanche 20 
septembre 2009. Le programme est le 
suivant : 

- vendredi 18 : départ à 6 h place de la 
mairie, pause le midi à Strasbourg ou Ba-
den-Baden, arrivée prévue à 18 h ; 

- samedi 19 : excursion et soirée festive ; 

- dimanche 20 : possibilité d’assister à l’office religieux, repas à 
midi, départ pour Guignicourt à 15 h, arrivée prévue vers minuit. 

Les repas seront pris en commun, sauf le vendredi soir où plu-
sieurs familles se regrouperont éventuellement. Le prix du 
voyage est de 90 € par personne (chèque libellé à l’ordre des Amis 
du jumelage). Pour le voyage, se munir de la carte nationale d’i-
dentité et de la carte européenne d’assurance maladie. Deux ré-
unions d’informations animées par M. Michel Volant seront or-
ganisées, au choix, le mardi 8 et le mercredi 9 septembre 2009 à 
20 h à la mairie, salle de réunions (salle du haut). 
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Le yoga repose sur des enchaînements doux et des techniques 
de respiration qui détendent les muscles, tonifient les organes in-
ternes et assouplissent les articulations. C’est le yoga tonique. 

L’enchaînement des postures régule notre énergie, tout en éti-
rant nos muscles. La circulation sanguine est activée. Certaines 
positions soulagent les douleurs, celles du dos notamment. Par 
ailleurs, le Viniyoga facilite le contrôle des émotions par le biais 
de la respiration. Le stress est évacué, et mieux géré au quotidien. 
Après une séance, on est détendu mais tonique, moins stressé et 
plein d’énergie. 

Les cours s’adressent à tous, hommes et femmes, et particuliè-
rement les « survoltés » qui veulent se calmer et gérer leur stress 
ou pour les zens qui cherchent une activité épanouissante. Le yo-
ga peut compléter une activité sportive, sans limite d’âge. Vous 
voulez essayer ? Viniyoga vous invite à participer à sa première 
séance le lundi 14 septembre à 18 h 30, à la Halle. Ces cours sont 
ouverts à tous, sans limite d’âge. Amenez un tapis de pratique 
sportive ou un drap de bain. 
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L’antenne de Guignicourt de l’Association Dépar-
tementale de la Protection Civile organisera sa prochaine forma-
tion aux premiers secours du lundi 14 au vendredi 18 septembre 
2009 inclus de 19 à 21 h à la salle de réunions de la mairie. 
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Organisée pour la 3e année consécutive par le Club Réal Pro-
ject de Braine, le dimanche 2 août a eu lieu la journée du tuning 
sur l’esplanade Jean Thouraud. Dix clubs des alentours s’étaient 
réunis pour présenter 114 véhicules. Ils sont venus des départe-
ments limitrophes, mais aussi de l’Aube, l’Yonne, la région pari-
sienne, du Morbihan, de Belgique ou même d’Espagne. Au cours 
de cette journée, il y eut plusieurs concours (jeux vidéos, échap-
pement, sono-décibels) et pour finir le fameux Top 20, récompen-
sant les plus belles voitures. Le président du club Ludovic Maré-
chal et son vice-président Philippe Vautrain étaient enchantés de 
l’accueil des Guignicourtois et de la participation exceptionnelle 
des fans de tuning. 
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Le dimanche 23 août s’est déroulé le 1er tournoi à onze seniors 
de l’US Guignicourt football au stade municipal rou te de condé. 
Sous un soleil radieux, cinq équipes se sont rencontrées dans un 
très bon esprit sportif. 

L’équipe A a terminé 1re contre les 18 ans de Saint-Anne. À la 
fin du temps réglementaire, le score était de 1-1. Les deux équipes 
se sont départagées par l’épreuve des tirs au but (5 à 1). L’équipe 
de Dizy-le-Gros a terminé 3e, suivie de l’équipe B de Guignicourt 
et de Bazancourt. Les dirigeants de l’USG souhaitent reconduire 
cette manifestation l’année prochaine. 
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Les Relais Services Publics sont des guichets d’accueil polyva-
lent pour toute la population. Ils ont pour mission  d’informer, de 
préparer et d’organiser des rendez-vous avec les partenaires. Tout 
un éventail de services dont vous disposez près de chez vous. 
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• affichage quotidien des offres d’emploi et consultation gra-
tuite sur le site www.anpe.fr ;  

• renseignements sur les différents contrats (CAE, apprentis-
sage, professionnalisation) ; 

• consultation des jobs d’été du Centre Information Jeunesse ; 

• aide à la réalisation de CV et de lettres de motivation ; 

• entretiens possibles avec les conseillers des partenaires. 
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Deux ordinateurs multimédias en accès libre à disposition du 

public. La consultation internet est gratuite pour les sites de 
l’ANPE, la CAF (possibilité d’imprimer vos dossiers APL, ou au-
tres), les Assedic (actualisation, inscription). 

D’autres équipements sont à votre disposition : 

• scanner et la possibilité d’envoyer un fax (0,50 €) ; 

• téléphone en libre service (avec carte téléphonique) ; 

• kit d’initiation en anglais sur CD Rom (1er essai gratuit - aide 
possible de l’animatrice). 
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Le relais dispose d’une importante documentation à jour sur 

l’emploi et la formation : 

• Centre Information et de Documentation Jeunesse (CIDJ) ; 

• information sur les métiers, l’enseignement, la formation, 
l’emploi, la société et la vie pratique et les loisirs ; 

• tourisme : documentation touristique, vente de topoguides ; 

• information sur les services de la Champagne Picarde. 
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• organisation d’un jeu concours  

• expositions sur différents thèmes en collaboration avec le 
Centre Information Jeunesse 

Les permanences assurées au Relais Services Publics sont pu-
bliées en dernière page de votre bulletin communal. 
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Le 28 juillet dernier après-midi et après deux 
années d’absence, un camion de l’Établissement 
Français du Sang accueillait les donneurs gui-
gnicourtois, sur l’esplanade Jean Thouraud. 

Le docteur de Larminat et son équipe ont ac-
cueilli une trentaine de donneurs dans de bon-
nes conditions. La participation des Guignicourtois est encoura-
geante et il souhaite vivement renouveler l’expérience dans un 
proche avenir, en espérant encore une plus forte participation. 
Nous ne manquerons pas d’annoncer leur venue dans Guigni-
court Infos. Un grand merci aux généreux donneurs. 
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Merci aux parents des élèves du primaire qui ont répondu très 
nombreux au questionnaire préparatoire à la mise en place d’un 
service d’accueil périscolaire à Guignicourt. L’analyse des répon-
ses montre que ce service est attendu sur notre commune. 

À ce jour, il reste de nombreux points à définir : lieu d’accueil, 
prix, horaires, etc. Un groupe de travail sera mis en place à la ren-
trée pour travailler sur ce dossier. La mise en route de l’accueil 
périscolaire pourrait alors être envisagée en 2010. Ce service 
concernerait les enfants scolarisés du CP au CM2. 
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La CRAM Nord-Picardie, ce n’est pas uniquement le verse-
ment des retraites, c’est un organisme proche de vous, pour 
vous aider, vous conseiller, vous écouter, vous orienter. 
Dans cette perspective, des animateurs de la CRAM sont à 
votre disposition pour vous donner un maximum d’inf or-
mations sur : 

- la carrière d’assuré social, comment obtenir le relevé de ses 
cotisations, le comprendre ; 
- où, quand et comment établir un dossier de retraite ? 
- les droits du conjoint ; 
- préserver son cadre de vie : le maintien à domicile 

Vous êtes salarié, vous avez été salarié ou vous êtes 
conjoint d’un salarié : la CRAM Nord-Picardie et la com-
mune de Guignicourt organisent à votre intention un e ré-
union d’information : 
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Photographe professionnel 
rémois, Lucien Loth a effectué 
de nombreux clichés à Reims et 
dans les villages environnants, 
dont le nôtre. 

 Durant l’entre-deux-guerres, 
Lucien Loth participe aux nom-
breuses manifestations locales : 
inaugurations d’églises et de mo-
numents aux Morts, visites offi-
cielles, commémorations, etc. Il 
était présent à Guignicourt, le 25 
septembre 1932, lors de l’inaugu-
ration de la nouvelle église et du 
château. 

Michèle Hehn, sa petite-fille, vous invite à visiter le site de la 
ville de Liverdun où elle nous livre de riches témoignages sur la 
vie de son grand-père, accompagnés de nombreux clichés issus de 
son atelier photographique. 
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� Apprenez les bons réflexes et ne cédez pas à la pani-
que. 

� Ne faites rien qui puisse mettre votre vie en péril  : 
votre intégrité physique est bien plus précieuse qu e 
vos biens. 

� Observez et mémorisez l’âge, la taille, la corpulen ce, 
la coupe et la couleur des cheveux, la tenue vesti-
mentaire, l’accent et les éventuels autres détails de la 
physionomie (port de lunettes, moustache, cicatrice , 
tatouage, etc.) du ou des auteurs. 

� Notez, si vous en avez le temps, les renseignements 
du véhicule utilisé par le(s) malfaiteur(s) (marque , 
type, couleur et immatriculation même partielle) 
ainsi que la direction de la fuite. 

� Ayez une feuille de papier et un stylo à portée de 
main pour noter avec précision une présence ou un 
comportement suspect. 

� Utilisez la fonction appareil photo de votre télé-
phone mobile 
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Des travaux importants de voirie et d’enfouissement de 
réseaux sont en cours de réalisation pour l’aménagement de la 3e 
tranche du « Pommerond » et des rues Jean-François Millet et 
Yvonne Bonieux. 

Les travaux en sous-couches du « Pommerond » seront 
terminés fin août. Contrairement aux premières tranches où de 
nombreuses bordurettes ont été détériorées lors de la 
construction des habitations, les revêtements superficiels et la 
pose de bordurettes ne seront réalisés qu’à l’achèvement des 
constructions. 

Les rues Jean-François Millet et Yvonne Bonieux sont en voie 
d’achèvement. Ces travaux, de par leur durée et leur complexité 
liée à la présence de nombreux réseaux (eau, électricité, éclairage 
public, téléphone et gaz) à placer dans des espaces restreints ont 
engendré quelques désagréments et mécontentements légitimes 
des riverains. Les habitants du quartier « Dom Pérignon » 
apprécieront prochainement la qualité de cette réalisation. 
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Depuis le 1er août, l’enseigne « Trésor 
public » qui ornait la façade de la tréso-
rerie a laissé la place à une nouvelle ins-
cription : « Centre des finances publi-
ques ». Plus qu’une modification esthé-
tique, ce changement illustre le proces-
sus de fusion à l’œuvre au sein de l’ad-
ministration fiscale. 
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Largement attendue et plébiscitée, la fusion entre les services 

des impôts et le Trésor public a débuté en 2008 avec la création 
d’une nouvelle direction générale au sein du ministère du Bud-
get. La direction générale des finances publiques (DGFIP) a rem-
placé l’ancienne direction des impôts (DGI) et la direction de la 
comptabilité publique (DGCP). Il faudra cependant attendre 
2009 et 2010 pour que cette fusion soit totalement achevée dans 
tous les départements. 

%
�����
��&��
��
�
����&������
$��$�
��
Dès 2009, les usagers pourront bénéficier des avantages de la 

fusion. Concrètement, les usagers n’auront plus à se déplacer à 
l’un ou l’autre des guichets du Centre des finances publiques 
(Laon et Guignicourt) puisque chaque structure est désormais ha-
bilitée à recueillir leurs démarches sur le calcul ou le paiement de 
l’impôt. 

Pour vous simplifier le paiement de votre impôt, vous pouvez 
opter dès réception de votre avis pour le prélèvement mensuel ou 
à l’échéance. Le prélèvement à l’échéance s’effectue en une seule 
fois 10 jours après la date limite de paiement. C’est un mode de 
règlement sûr, simple et pratique. 

La trésorerie est à votre disposition pour tout renseignement 
sur vos contrats de prélèvements automatiques. Vous pouvez éga-
lement contacter le Centre Prélèvement Service au 0 810 012 009 
du lundi au vendredi de 8h30 à 19h (coût d’un appel local). 
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Après la dernière guerre, une ébauche 

de réseau est créée pour collecter les eaux 
pluviales ne desservant que quelques rues. 
Quant aux eaux usées, certaines maisons 
ont un puisard, quelquefois ces eaux sont 
rejetées directement dans le caniveau ou 
dans un ancien puits alimentant autrefois 
les habitants en eau potable. Les toilettes 
sont souvent à l’extérieur, parfois équipées 
de fosses septiques ou constituées de sim-
ples tinettes dont le contenu est répandu 
dans les jardins. Plus tard, les fosses étan-
ches seront vidangées par une entreprise 
spécialisée. 

Après avoir réglé le pro-
blème de l’eau courante en 
1954, les travaux d’assainisse-
ment débutent en 1969, quatre 
années après la décision du 
conseil municipal dans l’attente 
de subventions. À l’époque où 
Guignicourt se dote de l’assai-
nissement, cet équipement reste 
assez exceptionnel au regard de 
la taille de notre commune. Or-
ganisés en dix tranches successi-
ves, les travaux  s’étaleront sur 
dix années, un long délai justi-
fié par une politique budgétaire 
nationale et départementale qui 
finançait en priorité les travaux 
d’adduction d’eau potable dont 
certaines communes n’étaient 
pas encore équipées. La station 
d’épuration est construite en 
1972, en aval du pont de la 
route de Condé, sur la rive droite de 
l’Aisne. En 1982, le réseau et sa station d’é-
puration sont achevés et le raccordement 
au réseau devient obligatoire. 
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Selon un procédé biologique qui n’uti-

lise aucun produit chimique, notre station 
traite mécaniquement  les eaux usées col-
lectées à Guignicourt et, depuis 1996, à 
Condé-sur-Suippe. Empruntés tour à tour 
par les eaux usées, les équipements de la 
station d’épuration ont été conçus en fonc-
tion du volume, de la nature des eaux col-
lectées et des types de pollutions à traiter. 
Les différents polluants contenus dans les 
eaux sont extraits tout à tour par une suc-
cession de dispositifs. 
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Ces dispositifs ont pour but d’éliminer 

en trois étapes les éléments susceptibles de 
gêner les traitements ultérieurs ou d’en-
dommager les équipements : déchets volu-
mineux, sables et corps gras. 

Les eaux usées parviennent à l’entrée de 
la station au fond d’un puits, où elles tra-
versent un panier constitué de grilles aux 
barreaux plus ou moins espacés. Cette opé-
ration appelée « dégrillage » consiste à re-
tenir les éléments les plus grossiers, piégés 
dans un panier remonté manuellement 
chaque semaine pour être nettoyé. L’eau 
brute est ensuite relevée en surface par 

trois pompes et 
subit un traite-
ment par gravité 
sur toute l’instal-
lation. L’eau est 
dirigée vers le dé-
grilleur automati-
que, destiné à éli-
miner les objets 
dont la dimension 
ne permet pas un 
traitement pas 
voie biologique. 
Les grilles de fil-
trage sont net-
toyées par un pei-
gne rotatif, les dé-
chets sont évacués 
avec les ordures 
ménagères. 

 

Le dessablage consiste à piéger les sables 
par décantation dans le fond d’un bassin. 
Évacués par manœuvre régulière d’une 
vanne de soutirage, ils sont stockés dans 
une aire de réception pour leur égouttage. 

L’étape du dégraissage permet une meil-
leure diffusion de l’oxygène dans l’eau, les 
corps flottants sont évacués par écumage 
vers un bac de réception. À l’issue de son 
prétraitement, l’eau peut subir un traite-
ment biologique. 
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Dans ce procédé, les bactéries se déve-

loppent dans deux bassins d’aération suc-
cessifs alimentés d’une part en eaux usées à 
traiter et d’autre part en oxygène par des 
apports d’air. Les bactéries, en suspension 
dans l’eau des bassins, sont en contact per-
manent avec les matières polluantes dont 
elles se nourrissent avec l’oxygène néces-
saire à leur assimilation. Pour conserver un 
stock constant et suffisant de bactéries dans 
les bassins, la quantité de boues activées à 
extraire est régulièrement ajustée. La sépa-
ration entre les eaux épurées et les boues 
activées est assurée par décantation, dans 
un bassin appelé clarificateur. Les eaux 
épurées sont évacuées par « surverse »  
alors que les boues se déposent au fond du 
bassin, où elles sont raclées par un pont 
tournant qui les déversent dans un puits 
central. Fonction indispensable condition-
nant le bon équilibre du traitement biolo-
gique, une quantité suffisante des boues 

Recirculation 

Bassin d’aération 
n°2 

Bassin 
d’aération 

n°1 Regard de dégazage Poste de 
recirculation 

Indicateur de débit 
des eaux épurées vers l’Aisne Arrivée des eaux brutes 

Dégraisseur mécanique 
aéré et dessableur 
 
Dégrilleur automatique 

Graisses 

Puits 

Clarificateur  

Sables 
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Le conseil décide de relancer la procédure de délégation de 

service public pour la gestion du terrain de camping. Pour mener 
à bien cette procédure, la commune s’engage à réaliser des 
travaux de requalification des installations et délègue ensuite la 
gestion du camping à un prestataire privé. La commune reste 
propriétaire des installations et perçoit un loyer de la part du 
délégataire. Cette situation conduit le conseil à créer une 
commission délégation de service public composée du maire, de 
trois titulaires (Odette Parant, Christian Laporte, Jaques Liégey), 
de trois suppléants (Sylviane Simon, Joël Douget, Matthieu 
Germain), du comptable du Trésor et d’un représentant de la 
DGCCRF (Direction Générale de Concurrence, de la Consomma-
tion et de la Répression des Fraudes). 
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Le conseil autorise le maire à signer l’acte de vente des 

parcelles ZV 107, 111, 118, 131 et 138 (au pôle d’activités) à la SCI 
des Filles (dépannage poids lourds). 
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Le conseil autorise le maire à signer la convention avec le 

conseil général de l’Aisne concernant le spectacle « Les Sapeurs 
Sanglés » du 9 juillet. Ce spectacle gratuit est offert par le dépar-
tement dans le cadre de l’opération « L’été du conseil général ». 
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La commune dispose de tables rondes (8 personnes) qu’elle 

peut louer à des particuliers ou associations. Le conseil fixe le 
tarif de location à 3 € par table avec un minimum de 5 tables, 
avec une caution de 50 € par table et le chargement à la charge 
du locataire. Le conseil fixe le prix de vente d’un litre de lait au 
camping municipal à 1 €. 
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L’assemblée renouvelle l’emploi d’assistante spécialisée 

territoriale d’enseignement artistique occupé par Mme Marianne 
Déon, à raison de 3 h 25 hebdomadaires, avec pour missions la 
conception et la mise en œuvre de l’éducation musicale à l’école 
élémentaire et à l’école maternelle. 
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Daniel Gomes présente au conseil les résultats de l’enquête 

menée auprès des familles et M. le maire fait part des remarques 

émises par le personnel enseignant. 

Tous ces renseignements (nombre important d’enfants, plages 
horaires variées, problèmes de locaux, etc.) montrent que le 
besoin est indéniable, mais que pour l’heure les moyens à mettre 
en place nécessitent une réflexion supplémentaire. La mise en 
œuvre de cette action est donc repoussée jusqu’à résolution des 
problèmes matériels. 
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M. le maire informe l’assemblée que Mme et M. Jean-Noël 

Durand ainsi que la SCI Amdama représentée par Mme Jacqueline 
Pinceel ont présenté une requête devant le tribunal administratif 
d’Amiens contre le permis de construire délivré à M. et Mme 
Jouvin pour l’aménagement d’un centre de lavage automobile, 
après instruction par les services de la DDE (Direction Départe-
mentale de l’Équipement) dans le respect des règlements 
d’urbanisme. 

Le conseil en prend acte et conformément à la délibération lui 
donnant délégation, le maire a saisi un avocat pour défendre les 
intérêts de la commune. Depuis cette réunion de conseil, M. et 
Mme Jouvin ont demandé l’annulation du permis de construire 
afin d’éviter à la commune d’engager des actions à 
l’aboutissement aléatoire, mais 
de toute façon coûteuses pour 
le contribuable. 
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• La réception de départ en 
retraite de Mlle Claisse aura 
lieu en septembre ; 
• Annulation partielle de la 
subvention accordée à 
Trotti’Nous ;  
• Renouvellement de la 
convention de transport 
scolaire avec le conseil géné-
ral ; 
• Informations « Guignicourt 
infos » par Matthieu 
Germain ; 
• Informations sur la fête 
patronale par Odette Parant ; 
• Informations sur la maison 
de retraite par M. le maire. 

activées est redirigée vers le bassin d’aéra-
tion pour assurer le procédé d’épuration, 
c’est la « recirculation ». Le surplus de 
boues appelé « boues en excès » est périodi-
quement extrait du circuit des bassins d’aé-
ration pour être stocké, en dehors de la sta-
tion. Deux gigantesques poches de 
300 000 et 200 000 litres, assurent la stabili-
sation aérobie des boues par séjour prolongé 
avant épandage dans les champs à certaines 
périodes de l’année, selon un plan approuvé 
par les services concernés. 

Après traitement et de fréquents contrô-
les, l’eau épurée est rejetée dans le milieu 
naturel de l’Aisne, en contrebas de la sta-
tion.  
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Dernièrement, en plus des travaux de 

maintenance habituels, des travaux de res-
tauration ont été réalisés à la station afin de 

préserver la qualité environnementale des 
riverains. Cependant, un arrêté préfectoral 
en date du 28 novembre 2007 oblige la com-
mune à se mettre en conformité avec la ré-
glementation en vigueur. Avec l’augmenta-
tion de la population et l’apparition de nou-
velles normes à l’échelon européen, notam-
ment la directive ERU, notre station d’épu-
ration n’est plus conforme. 

C’est ainsi que le conseil municipal a en-
gagé une étude pour la construction d’une 
nouvelle station d’épuration qui fera l’objet 
d’un prochain article dans votre bulletin 
communal. Des visites de la station d’épura-
tion sont possibles en prenant rendez-vous à 
la mairie. 
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· M. le Maire et Conseiller Général 
le mercredi à 18h30 

· M. René Dosière, Député de l'Aisne 
4e vendredi de chaque mois à 17h15 

· Sécurité Sociale Maladie 
le lundi de 9h15 à 12h15 

· Accidentés du travail  
le 2e vendredi du  mois de 18h30 à 19h30 

· Correspondant Armée de l'Air 
le 2e samedi du mois de 9h à 11h 
(orientation et conseil aux jeunes gens) 

· Aisne Habitat 
le 3e mercredi du mois de 14h à 15h 
(projet amélioration de l’habitat) 

· AG2R 
le 3e jeudi du mois de 9h30 à 12h 

· CASSPA (ateliers mémoire) 
le mardi des semaines paires 

· CAF 
les 1er et 3e mardis du mois de 14h à 16h 

· CRAM 
le 3e jeudi du mois sur rendez-vous 
au 06 08 97 89 66 

· Manpower Laon 
le 2e mardi du mois de 16h à 17h30 

· Mission locale jeunes 
chaque mardi matin sur rendez-vous 
au 03 23 27 38 90 

· Mission locale adultes 
contacter le Relais pour prendre connais-
sance des dates au 03 23 27 38 90 

· Supplay 
chaque mercredi de 10h30 à 11h30 

· Vediorbis BTP Reims  
chaque mercredi de 14h30 à 16h30 

· Relais assistantes maternelles  
le vendredi matin sur rendez-vous 
au 03 23 22 36 81 (Marie Pamart) 

· Assistante sociale de la DIPAS 
les 2e et 4e lundis du mois de 14h à 16h 

· PMI (Protection Maternelle et Infan-
tile) 
le 4e mardi après-midi du mois 

· ADMR 
le lundi de 14h à 16h30, le mardi de 
13h30 à 17h, les mercredi et jeudi de 14h 
à 17h, le vendredi de 9h à 12h 
tél. 03 23 80 13 75 
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· samedi 12 : 
Concours 32 doublettes au boulodrome 
Piccoli 

· mardi 15 : 
- visite des églises fortifiées de Thiérache  
organisée par le Club Yvonne Bonieux 
(visite ouverte à tous) 
- diffusion du film « Le temps d’Échanges » 
du Réseau d’Écoute, d’Appui et d’Accompa-
gnement des Parents de l’Aisne à la salle 
d’activités 

· du vendredi 18 au dimanche 20 : 
Voyage à Illerrieden (Allemagne) organisé 
par les Amis du jumelage 
(voir informations en page 5) 

· dimanche 20 :  
- de 6h à 20h : 9e brocante sur l’esplanade 
Jean Thouraud organisée par le Syndicat 
d’initiative (voir annonce en page 7) 
- 17h : Concert orgue et flûte en l’église 
Saint-Pierre organisé par les Amis de l’or-
gue de Guignicourt (voir annonce en page 9) 

· vendredi 2 et samedi 3 : 
Lotos de l’USG Football à la salle des fêtes 

· samedi 3 : 
Assemblée générale des Médaillés militaires 
du canton à la mairie de Neufchâtel-sur-
Aisne 

· vendredi 9 et samedi 10 : 
Lotos du CIEMG à la salle des fêtes 

· vendredi 16 et samedi 17 : 
Lotos du Comité Foire à la salle des fêtes 

· samedi 17 à 14h : 
Journée portes ouvertes des Ateliers des 
Bords de l’Aisne au centre social Y. Bonieux 

· samedi 24 : 
Repas dansant du club du 3e âge de Condé-
sur-Suippe à la salle des fêtes 

· samedi 31 à 20h30 : 
Soirée théâtre à la salle des fêtes 
(voir annonce en page 7) 
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